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PÉDAGOGIE & ANDRAGOGIE

MOOC - Massive Open Online Course
DÉFINITION

Un MOOC est un cours en ligne ouvert à un grand nombre de participants, généralement
gratuit, dispensé par une université ou un organisme de formation. La certification finale est
parfois payante.
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Plateformes majeures :

- FUN MOOC (France Université Numérique) : MOOC français des universités. Gratuit. Certifications payantes

(50-200 ?).

- Coursera : MOOC internationaux. Audit gratuit, certification 50-100 ?.

- edX : équivalent Coursera côté Harvard/MIT.

- OpenClassrooms : MOOC français orientés tech/digital, parcours certifiants RNCP (financables CPF !)

- Udemy : marketplace de cours, qualité très variable, non éligible CPF.

Limites pédagogiques :

- Taux d'abandon massif : 80-95 % en moyenne (statistique connue)

- Pas de jury, pas de mise en situation sauf parcours payants

- Apprentissage passif sans accompagnement

Utilité reconversion : idéal pour explorer un domaine avant d'engager une formation longue, bon complément

d'un Titre Pro, insuffisant seul pour décrocher un emploi sur un nouveau métier.

À savoir : OpenClassrooms propose des parcours certifiants RNCP (différent d'un MOOC simple). Ceux-là sont

éligibles CPF, ont un jury, et donnent une vraie certification reconnue. Ne pas confondre.
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